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Soixante-douzième session 

Point 14 de l’ordre du jour 

Application et suivi intégrés et coordonnés des textes 

issus des grandes conférences et réunions au sommet 

organisées par les Nations Unies dans les domaines 

économique et social et dans les domaines connexes 
 

 

 

  Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Bangladesh, Belgique, Bénin, Bhoutan, 

Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Canada, Chili, Chypre, 

Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, Danemark, Émirats arabes unis, 

Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 

Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, 

Guyana, Inde, Irlande, Italie, Jordanie, Lettonie, Liban, Libye, Lituanie, 

Luxembourg, Madagascar, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, 

Monténégro, Niger, Norvège, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Portugal, Qatar, 

République centrafricaine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord, Sénégal, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, 

Suriname, Tchad, Tchéquie, Tunisie, Turkménistan et Tuvalu : projet de 

résolution 
 

 

  Vers un pacte mondial pour l’environnement 
 

 

  Additif 
 

 

 Ajouter les pays ci-après à la liste des auteurs du projet de résolution  : 

Afghanistan, Argentine, Australie, Autriche, Belize, Comores, Fidji, Honduras, 

Hongrie, Islande, Libéria, Maldives, Mali, Maurice, Nouvelle-Zélande, Palaos, 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, République de Moldova, République 

dominicaine, Saint-Marin, Samoa, Suède, Ukraine et Uruguay 

 


